
  

 
 
 
 

FORUM PUBLIC DE  
L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

 
Fiche synthèse 

 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Assemblée 

parlementaire de la Francophonie (APF) 
 - Genève (Suisse) 
 - 27 au 29 septembre 2016 
 
PARTICIPANT - M. André Drolet, député de Jean-Lesage, vice-président de la 

Section du Québec de l’APF. 
 
CONTEXTE - L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) détient le poste de 

vice-président et de rapporteur sur le thème des négociations 
commerciales internationales menées dans le cadre de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) au sein de la 
Commission de la coopération et du développement (CCD) de 
l’APF. Comme par les années passées, c’est à ce titre que 
l’ANQ a été invitée à désigner un parlementaire pour 
représenter l’APF dans le cadre du Forum public de l’OMC. 

 - La délégation de l’APF était aussi composée de M. Bachir 
Dieye, conseiller à la CCD. 

 - L’OMC organise annuellement des manifestations publiques 
où les membres des gouvernements et des parlements, ainsi 
que les organisations non gouvernementales, les entreprises 
et les universitaires, sont invités à examiner les questions 
relatives au système commercial multilatéral. Ce forum est un 
événement important du calendrier international. 

 - Cette année, le Forum public avait pour thème « Un 
commerce inclusif ». Il a été l’occasion d'examiner comment 
faire en sorte qu'un plus grand nombre d'individus et 
d'entreprises participent au système commercial et que 
chacun tire profit du commerce grâce aux règles de l'OMC. 

 - Dans le cadre de ce forum, une réunion-débat destinée aux 
parlementaires est généralement organisée par l'Union 
interparlementaire. Le thème de cette année a porté sur 
Comment les chaînes de valeur mondiales peuvent faire du 
commerce plus inclusive ? - Un point de vue législatif. 

 
  



 
THÈMES - Le programme du Forum comportait 101 conférences sur 

différents thèmes. Parmi ceux-ci, nous retrouvons 
notamment : 

  • La responsabilité des entreprises dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales; 

  • Le commerce inclusif et les PME; 
  • Les perspectives africaines sur le commerce et l'OMC: 

les réformes internes, la transformation structurelle et 
l'intégration économique mondiale; 

  • Les accords commerciaux régionaux et le système 
commercial multilatéral. 

 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Faire en sorte que l’APF, par la voix de ses parlementaires, 

puisse contribuer à la réflexion et représenter les intérêts des 
populations de la Francophonie dans le cadre des grandes 
négociations commerciales internationales. 

 - Contribuer à mieux informer les parlementaires membres de 
la Commission de l’APF sur l’état des négociations 
commerciales internationales dans le cadre de leur prochaine 
réunion qui aura lieu au printemps 2017. 

   
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - La délégation a eu l’occasion de faire connaître l’APF en tant 

qu’organisation interparlementaire et a pu exprimer le point de 
vue et les intérêts des parlementaires de la Francophonie lors 
des différentes conférences.  

 - La participation de la Section du Québec à cet événement a 
contribué directement à l’objectif de rayonnement 
institutionnel de l’ANQ auprès de cet important forum 
international. 

 - Ce forum a permis au représentant de la Section du Québec 
de l’APF de renforcer sa compréhension face aux enjeux liés 
négociations commerciales internationales. 

 - Le représentant québécois a eu l’occasion de rencontrer des 
experts et différents intervenants internationaux, ce qui lui a 
permis de discuter de divers sujets et enjeux reliés à ce forum 
et de renforcer le réseau de contacts de l’APF et de l’ANQ sur 
ces questions. 

 
COÛT - Per diem et autres frais 1 760,81 $ 
 - Transport  1 087,63 $ 
    
  Total 2 848,44 $ 
 


